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  Prolongation des programmes de pays  
 
 

  Note de l’Administratrice 
 
 
 

 Résumé 
 On trouvera dans la présente note des informations sur la prolongation du 
programme de pays de l’Égypte. Les demandes concernant une première 
prolongation d’un an sont approuvées par l’Administratrice et soumises au Conseil 
d’administration pour information. Les demandes concernant une deuxième 
prolongation d’un an ou une prolongation de deux ans sont soumises au Conseil 
d’administration pour approbation. 

Éléments de décision 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être approuver la deuxième 
prolongation du programme de pays de l’Égypte pour six mois, du 1er janvier au 
30 juin 2013, présentée dans le tableau 1. 
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Annexe 
 
 

Tableau 1 
Prolongations nécessitant l’approbation du Conseil d’administration 

 
 

 Prolongation  Motifs et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait le 
premier cadre de 
coopération de pays 

Période  
de la 
prolongation 
déjà 
approuvée 

Période de la 
prolongation 
proposée 

Deuxième période  
(6 mois) Deux ans  

Harmonisation à 
l’échelle du système  
des Nations Unies Évolution politique du pays 

Autres 
questions 

Égypte 2007-2011 2012 Janvier-juin 
2013 

Janvier-juin 
2013 

–  Le Gouvernement égyptien 
siégeant au Conseil exécutif 
(PNUD, FNUAP, UNICEF et 
PAM) sont convenus de proroger 
de six mois leurs programmes de 
pays respectifs afin de se donner le 
temps de préparer les nouveaux 
descriptifs de programmes compte 
tenu des priorités et des stratégies 
nationales définies par le nouveau 
Gouvernement. 

 

 

 

 


